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Objet : consignes spécifiques pour la transcription en braille du sujet de sciences du dipldbme national du brevet
(DNB) — session 2024

Les candidats ayant des sujets en braille seront dispensés de la question portant sur les notions d’algorithme
dans le sujet de sciences partie technologie du DNB.

Examen : DNB

Série : générale

Code sujet : 24GENSCMEAG1
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La question 5 ne sera pas transcrite en braille, le sujet indiquera la mention suivante :

Question 5

La question n’est pas a traiter par les candidats composant a partir d’un sujet en braille.

Le sujet en noir accompagnant le sujet en braille doit comporter la méme mention afin d’étre identique a la
version en braille.

Il sera mentionné que les points de cette question sont neutralisés.

Ainsi le document réponse page 9/9 sera mis en cohérence en supprimant la question 5.

Sur la page de garde du sujet, le total 50 points sera supprimé.



